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9 Avril 1843.
L ’élan est tlonné , ríen ne peut désormais 

'coníenir I’honneur de nos braves volontaires. 
lis  ne ilemandent que des armes, ils ne veulent 
que tnarcher á Pennemi. Ils n’ont qu’une 
■crainte, celle de perdre leur proie , car désor- 
niais Oribe est á eu x , rien ne peut le sauver. 
L'euthousiasme de nos bataillons est admira
ble , le nombre de nos soldats s’aecroit á cha
qué instan!, les compagnies s’organisent com- 
ine par anchantement. Quelques jours encore, 
et notis potirrons présenter avec orgueil á la 
capitule de la république de l’Uruguay, une 
phalunge de vieux soldats quoique tous dans 
la forcé de l’áge. Liberté I Talismán qui en 
nous á jamais fait défaut, c’est ton nom sacre 
qui enflamme encore nos ames. Anjourd’h u i, 
comme aux beaux jours de notre révolution de 
S9 , alors que notre glorieuse ierre de France 
enfantait des solilats , tu nous trouvera dóciles 
á ta voix. Courage , Franjáis , courage , nos 
fréres, votre pays vous applaudira lorsqu’il 
apprentlra combien vous étes digne de lui 
Vous allez briser les chaines de l’état Oriental

( Suite. )

Le grand-duc de Berg voulut aocompagner Millot 
jusqu au lieu oú etait campé son régiment. Dés que les 
officiers superieurs de cuirassiers apergurent le prince, 
ils s empressérent d’aller á sa rencontre. Croyant qu’il 
allait désormais attacher Millot á  sa personne, le com- 
mandant Feuilladelai d i t ;

Au moins, rnon prince, laissez-!e-nous jusqu’aprés 
la campagne.

Messieurs, je me garderais bien de priver un régi- 
nient tel que le vótre de la présence d’un homme dont 
il ne peut qu etre fier. Seulement j ’étais bien aise de 
vous voir et de vous le ramener moi-méme.

Toujours le premier dans les charges et le dernier 
dans les retraites, Millot avait déjá glorieusement gagné 
quinze blessures lorsque la bataille d’EssIing fut livrée 
par Napoleón. Avant que les cuirassiers s’ébranlassent 
pour fondre sur l’ennemi, le général d’Espagne, leur

s’est spontanément rendu au üeu de reunión 
qui vousdonna l’hospitalité; courage, Franjáis, 
deux mondes vous décerneront des couronnes 

— Am ral Massieu , commodore Purvis, 
combien vos cceurs doivent battre tlans vos no
bles poitrines ; oh! que le devoir doit vous 
étre cruel. Le devoir ! mais en est-il d’autre 
que celui de se ranger du cóté de la justice , 
du cote tle Phonneur ? La France et P \ngle- 
terre ont été insultees dans la personne de leurs 
ministres , contraints á dévOrer leur aífront en 
silence parce tju'ils manquai nt de forees pour 
le venger. Nous les leur avons données , cus 
f  rcesinous avons volé au devant de leurs dé- 
sirs. Amiral, commodore , joignez vos braves 
ves-marins á nos entreprises volontaires et 
Phurnanité vousbénira. i ourrez-vous contem- 
pler, du haut de vos navires, la lutte que nous 
allons eDgager; pourrez-vous rester paisibles 
spectateuis du combat que vos compatriotes 
vont livrer, mélésaux fils de cette terre hos- 
pitaliere ; le sang de vos nationaux, versé sous 
vos yeux, ne criera-t-il paá contre vous ? Non, 
vous ne le souffrirez pas. Tous detix vous avez 
vieilli dans les "orabais , tous deux, vou« savez 
á quoi Phonneur engage, tous deux, vous mar- 
cherez avec nous. Gloire á vous qui nous aide 
rez á chasser les barbares, gloire á vous qui 
nous aiderez á punir un tyran , gloire á vous 
qui contribuerez á rendre la paix á un noble 
et malheureux pays.

Ce serait un beau jour , que celui ou nous 
marcherions á l’ennemi so,.s notre drapeau 
nationnl, (jije celui oú nous le verrions s’agiter 
au milieu de la pensée du combat, que celui 
oú nous le raménerions criblé de bailes etcou- 
vert de Pauriers! Mais s’il faut renoncer á ce 
noble espoir, s’il nous faut,seu ls, affronter 
l’ennem i, eh ! bien , nous déploirons le Dra
peau des Volontaires et nous le rendrons digne 
du drapeau franjáis !

Dimanche, á 2  heures et dem ie, Ies tam- 
bours du egiment de nos Volontaires Frangais 
ont battu le rappel dans les rúes; chaqué so ilat

commandant, avait dit á  l’empereur :
— Sire, vous verrez mes gros talons entrer dans les 

carrés autrichies comme dans du beurre.
Deux charges s’exécu té ren t ; deux fois ramenén, le 

général d'Espagne charge une troisiéme fois, aprés avoir 
adressé á ses cuirassiers cette courte mais énergique 
harangue :

— Cuirassiers, en avant ! Au nom de Dieu, en avant, 
mes braves c u i r a s s ie r s ! . . . .

Ce fut á cette troisiéme attaque que l’intrépide géné
ral fut tué, criblé par la mitraille.

Quant a Millot, i] entra trois fois dans le carré, et 
eut chaqué fois un cheval tué sous lui, entre autres le 
fatneeux Queue de IZat, qui fit un saut de quinze pieds 
en s’élangant la premiére fois sur les ligues hérissées 
de baionnettes. A la troisiéme attaque, Alillotavait tué 
d un coup de pointe, un officier supérieur, autrichien. 
A la fin de la journée, son colonel lui ayant demandé 
s’il n’aurait pas pu le prendre vivant.

— Que voulez-vous I lui répoiidit-il, je ne dotine ja
mais qu'un coup, mais je tache qu’il ^oit bon.

des compagines, dont chacune s’est ensuite di- 
rigée séparément, tambou en té e, á la burra-
que Fiddis.

A trois feures et demie, notre colonel est 
arrivé , et le régiment s’tst rangé sous ses or- 
dres autour de la barraque.

800 hommes avaient répondu a l’appe! qui 
n’était qu’une mesure p ovisoire; un grand 
nombre de ceux qui sont inscrits , n’ayant pas 
d’armes, ont aitenilu, |>our se présemer, qu’ils 
pussent avoir le fusil au bras. La cotnpaguie 
des artilleurs, quoit)ii'e!le ne fut as encore en 
armes, a fait cependant acte de présence ; Le 
colonel les en remercie puU'iiquement.

Dans toas les rangs éclatait l’enthotisiasme 
le plus pur; partout étincelait cette gaité frau- 
cai-e, qui sait tnourir en chantant. Quantl tout 
le régiment, l’artil erie á droite, a été complet- 
tement rangé , le colonel Thicbaut s'est placó 
successivement en face tle chaqué compagnie , 
et a proclamé devant elles les noms de leurs 
capitaines, lieutenants et sous-üeutenants. Les 
bravos et les vivas ont accueilli celte proclama
ron. Un exemple d’admirable accord et tle 
fraternelle concortle a été tlonné par la compa
gnie dite du Drapeau : le cap taine qu’elle avait 
nominé dans les premieres réunions , n’ayant 
pas l’habitude du commandemeiit, a été atlopté 
par elle comme capitaine honor aire , et un copi
ne réel improvisé est sorti des rangs pour se 
mettre á sa tete , consacré par son choix. Elle 
a voulu ainsi donner á l’homme qui le premier 
l’avait formée une marque ostensib'e de son es
time sympatique , et conlier ú 1‘habileté prati- 
que le soiu de 1‘instruire et de la diriger.

Dés que tous les officiers furent reconnus , 
chaqué capitaine s!est t lacé devant sa compa
gnie et s‘est écrié avec enthousiasme : Vive no
tre colonel.

Le co'onel Thiébaut, 1‘épée a la main, s'avan- 
£ant au milieu de 1‘enceine, a prononcé d‘une 
voix éruue et forte ces généreuses paroles :

« Camarades,
” Vous m£avez proclamé votre chef! Je jure 

” sur mon épée et en face de notre glorieux

A Essling, Millot regot deux blessures. Dans les 
dififérens engagemens qui suivirent cette sanglante ba- 
táille, á  la téte de quelques pelototis de cuirassiers, 
l’ardent brigadier porta l’épouvante dans les avaut-postes 
de l'ennemi. Toujours infatigable, il élait partout oú il 
y avait dos coups de sabré a donner et des blessures á  
recevoir. Trois mois aprés, le 15 aoút 1809, l’empereur 
le décorait  de sa main.

Les divisious de grosse cavalerie étaient rassemblées 
tlans la vaste plaine qui est en avant de Schcetibrunn. 
Arrivé devant le front du 8e régiment de cuirassiers, 
Ntpoléon, entouré d ’un brillant état-major, s’ndressa au 
colonel, et lui ordonna de faire mettre pied á terre á  ses 
soldats.

— Quel est celui de vos hommes, lui demanda-t-il 
ensuite, qui a déployé le plus de bravoure dans cette 
campagne 1

— Sire, répondit ce cht.f de corps, qni savait parfai- 
tement qu’il s’agissait de décoratious á accorder, mon 
régiment en compte un grand nombre qui depuis long- 
temps ont mérité la croix.



”chemin de l‘homeur? Et vous, jurez-vous de 
“cernbattre á outrance sous mes ordres , et de 
”soutenir notre pavillon jusqu‘á a mort ?

Un cr¡ formidable et unánime a répondu :
“JVous le jurnas.

Ensuite los tambours ont battu la marche , 
jet se sont mis en tete du régimen!, dont les 
qjaíriot¡ques colonnes ont traversé la g rande 
rué thr'Cordon jusqu‘á la place de la M otriz , 
au milieu d une toule ¡mínense , qui comptait , 
daos nos rangs. des ftéres, des éponx et des a- 
m is; au m lieu de la population oriéntale , qui 
s’associaitde toutcceur á notre ardeur martiale.

Frailáis et Orientaux se souviendront long- 
temps de cette belle journée du 9 avril. de ce 
soleil si beau dont l’éclat embellissait not e fé- 
te, de ces acclamations immenses qui ont salué 
notre drapeau national, de ces cris unánimes de 
Vive li  Frunce! Vívela Répubique On enlate! 
dont l’écho retentit encore dans nos ames, de 
cette réunon improvisée, soudaine, et pourtant 
>si admirable par son ensemble, si décisive par 
sa portée.

Compatriotes , a vous maitenant d’aller em- 
plir de vos noms nos listes déjá serrées, á vous 
de prendre tous, ces armes qui n’attendent que 
des bras pour les porter; á vous de soutenir a- 

' vec nous vos propres intéi éts et le noin si re
veré de notre France !

C’est ainsi que nous ferons cotnprendre á 
nos agents diplomatiques , á notre gouver- 
nem ent, que nous ue nous manquons pas 
á nous- mémes-; que la population frangaise 
de Montevideo sait montrer, si loin de sa 
patrie, qu’elle est digne d’e lle , et qu’aban- 
donnée á ses propres forces, elle en forme 
un faisceau formidable dont la solidité défie 

¿les insolentes menaces de Rusas et de ses seicles-

T ous  les f ran já is  f  iisant partie 
de la 2tne compagnie sédentaire 
sont piiés de se trouver demain 
mardi 11 du courant  á  3 heures 

itrés précises á la barraca de Mr. 
Long,rue St. Jean.coin de 1‘ancien- 

n e  douane.

Napoleón fit un geste d’impatience et reprit :
— Colonel, répondez catégoriquement á ma question: 

‘Quél est celui de vos sous-officiers ou soldats qui s ’est 
le mieux conduit ?

— Sire, c’est un ancten brigadier.
— Dites á  son commandant de le faire sortir des 

rangs et de me l’amener Millot, car c ’était lui, fut con- 
duit á l’empereur par M. Feuillade (1).

— J ’ai vu cet homme quelque part, dit Napoleón en 
■ regardant ■attentivement le brigadier.

— Sire, c’est Millot: il a eu déjá l’honneur d’étre 
présente á votre majesté, il y a deux ans, par S. Ex. le 
grand-duc de Berg.

— Oui,,je le reconnais maintenant; c ’.était á  Meils- 
berg.

Puis s’adressant á Millot, il ajouta avec une sorte 
-d’enjouement.-

— T u  vois bien que tu n ’es pas mort de tes blessures. 
‘Combien en as-tu gues dqpuis ?

En tout dix-sept, moa empereur, dont oinq sur la
téte. j

— Olí 1 fit Napoleón en sonriant, celles-lá ne sont pas 
dangereuses • les blessures roques á la tete ne comptent 
que pour mémoire, tu le sais bien. Ainsi, qui de 17 
paie 5, reste 12. Tiens, voiiá pour régler nos comptes 

ijusqu’a ce.jour.
En disant ces motü, Napoleón prit une croix de3 

mains de son aidede-camp Savary et la fixa lui méme, á 
d’aide d’une épingle d’or, sur l’avant-bras de Millot, en 
a joutant:

— .Fais en sorte de te montrer toujours digne de la

( I )  Cet honorable officier s’est retiré depuis á 
Clermout.

Les personnes faisant, partiedu 
Régiment des Volontaires Frangais 
sont priées de réclarner de leurs ca- 
pitaines respectifs, leurs bulletins 
d ’inscnp'tion, afín d‘obtenir de Mr. 
le Chefde Pólice Hexemption de la 
patente extiaordinaire imposéo aux 
neutles.

Les ouvriers menuisiers et char- 
pentiers faisant partie du régiment 
des Volontaires Franpais  sont invi
tes á se mettre aujourd‘hui á midi, 
á la djsposition du lieutenant Sicard 
pour des travamr urgents á la ca- 
sernes. L e u r  travad leur sera pa je .

Montevideo, 10 avril 1843.

Monsieur le colonel de la Gartle Nationale 
frangaise organisée á Montevideo.

Monsieur le colonel,
L’i mínense majorité des Franjáis résidant 

dans cette capitale ayant cru devoir prendre 
les armes et s’organiser en garde nationale, 
pour la défense d‘une cause qu‘ils regardent 
cotnme celle de la justice et de la civilisation. 
Les médecins ftangais domicilies dans cette 
ville croiraient manquer a leur devoir en ne I 
s‘associant pas á un mouvement oú leurs com- ! 
patriotes sont engagés, et dans des circonstan- ! 
ces oú leurs Services peuvent étre útiles á l hu- ' 
manité.

En conséquénce lis se mettent entiérement j 
á votre disposition pour totttes les occurrenres ! 
qui poutraient nécessiter leur ministérey la 
population frangaise peutcompter sur leur zé- ’ 
le et leur dévouetnens.

lis ont 1‘honneur d‘étre , Monsieur le rolo-

recompense que je t’accorde. Tes camarades ne devrunt 
pas s’en montrer jaloux, car, en te décorant, l'honneur 
que tu regois aujourd’hui rejaillit sur eux.

Si l’on songe combien l’empereur se montrait avare 
de décorations, on comprendra la jo ie  que dut éprouver 
Millot : le 8e  de cuirassiers ue comptait encore a cette 
époque, nous a-t-on dit, que deux croix parmi les sous- 
officiers et soldats. La premiére avait été  donnée, á 
Milán, au cuirassier Ravel (2) pour avoir sauvé la 
vie á  son capitaine, M. de Failles. -La segonde, au nom- 
mé Boullngrin, maréchal-des-logis chefj aujourd’hui aux 
Invalides, pour s’étre emparé de deux étendards russes 
a l a  batailie d'Eylau : Millot obtenait la troisiéme.

Q,uoique n’ayant jamais compté une seule journée 
d’hópital dans sa longue et périlleuse carriére, lesdix- 
sepl blessures que-Millot avait rejues Tavertirenl bien- 
tól que la Fatigue des camps n ’était plus faite pour lui : 
fct, au commencemeiH de 1810, il sollicita son envoi dans 
la gendarmerie. II fut incorporé, en qualité de simple 
gendarme, dans la 33 "  . legión, á Grtmingüe, dont le 
colonel Boussart était chef. Dans cette arme nouvelle. 
Millot donna encore des preuves de son courage et de 
son dévoument, En 1814, fait prisonnier de gue rrea  
Reims, oü il avait éié envoyé par 6Uite de l’envahisse- 
ment du territoire yar les coalisés, ti aima mieux s’éva- 
der sans vétemens que de resler au milieu d’un pays oú 
le drapeau dé la  France ne flottait plus. II perdit, par 
suite de cette retraite un peu précipitée, comme II l’appe 
la lui-méme, tout ce qu’il possédait; il rejoiguit l’armée 
de Napoleón á Troyes.

En 1816, soixante-sept gendarmes de la méme com-

1 (2) Ce méme Ravel est mort depuis peu á Versátiles; 
il avait été matre d’armes á l’école de Salut-Cyr.

nel, vos tres humbles et tres obéissants servi- 
teurs.

MARTIN DE MOUSSY, NAQUET,  
BRUNEL, Gabriel SONNET , GELAS,  
BRULAND.

REGIMENT
Les Volontaires Frano ais.

Montevideo, 10 aVril 1843.
Messieurs ,

Faccepte avec une vive 'econnaissance 1‘offre 
que vous me faites de vos Services eu faveur 
de ceux de nos braves compatriotes auxquels 
le sort des armes |>eut les remire nécessaires. 
Votre dévouernent sera mis a 1‘ordre du jour, 
mais je ne peux moins faire que de vous ex- 
primer par anticipation en mon nom et en ce
lui des Volontaires quej‘ai bhonneurtje com- 
mander, toute la oratitude que nous inspire le 
zéle que vous déployez pour une aussi belle 
cause que celle que nous défendons.

Recevez, Messieurs, &c.
Le co onel,

TH IK BAUT.
A Messieurs Martin de Moussy, & c.. etc.,  

docteurs-médecins.

Montevideo, ID avrrl 1843.'
Monsieur,

J’accepte avec empressemetrt l‘oífrc que vous 
voulez bien me faire de vos connaissanccs 
pharmaceutiques et dcj ntédicamrnts que peu- 
veut nécessiter lee Volontaires du régitnont 
que j’ai l’honneur de coromander.

Veuillez, Monsieur, ote.
>’< • -k  Le colonel,

TH1F.BAUT.
A Monsieur Lenoble, phariuacien.

Montevideo, le 10 avril 1843.
Mon-deur,

Je vous remereie pn mon nom et en celui 
des Volontaires que j’ai l’honneur de ccmmnn- 
der , de l’offrc que vous voulez bien me fnire 
de vos 6etvices. Je les accepie avee recon-

pagnie, lui compris, furent renvoyés du crirps, comuie 
suupcontés de bonapartisme. Aueune indemnilé, aucun 
traitement ne furent accordés a Millot.

—  Mon général, dit-il á  cette occaston au cornte 
d’Hoffliz, chargé -de Vepurement des -corpa de gendar
merie, mieux vaudrait pour moi qu’on me tirát un coup 
de pistolet dansToreille, comme á un cheval morveux, 
que de me chasser comme on le falt aujourdhui. Que  
voulez-vous q u e je  devienne ? Je ne puis me faire ni 
mendiant ni brigand !

Forcé fot done á Millot de retourner dans son pays 
natal, et,-faute deconnaitre aucun autre méller que ce
lui des armes,1’de selivrer aux travaux de la terre pour 
faire vivre sa Tlomhreuse famille. Malheurensement en 
1829 épuisé plir le sang qtj’il avait perdu sur les champs 
de batailie, par les fatigues d’une vie toute consacrée 
á la patrie militante, Millot devint aveugle. II était 
pére de sept enfan”, dont six filies, et leur mere était 
-impotente, ^ussi,  en 1830, lors du voyage que Louis. 
Phiíippe fit dans le nort de la France, le pauvre Millot 
Jui fut-il présenté par les autorités de la ville de Naucy, 
comme jadis d l’avait été á Napoleón par Murat. Le 
roí l’accuelllit. s’eotretint un moinent avec lui et lui dit 
en présence du maréchal Souh, aprés lui avoir laissé un 
témoignagb de bienveillance :

—  “ Mon brave Mdlot, je vous quitte, mais je ne 
vous oubllerai pas. ’’

Cette parole devait rester dans le cceur du vieux soldat. 
II s’en souvint et au bout de dix ans il se d i t : “  Infir
me et aveugle, je vais sans donte bientót mourir : mais 
avant que Dieu m’appelle á lui, je voux aller recomman- 
der au roi ma femme et mes enfans. ” Et Millot est 
venu á París comme nous l’avons dit, aprés s’étre inuni 
des piéces aulhentiques qu¡ peuvent attester ses fatts



naissanco et voti* prie H’agréer l’assurance de 
mes sentimens distingués.

Le mloi'd . 
THIEBAUT.

A Monsieur Jules Du i h, aide phurmacicq.

Par un rlécrrt du chef de Pólice, rn date du 
10 Avr¡1, il est al)so ument rléfndu de com- 
muniquer avec l’enncmi; les carretillas ne 
pourront sortirhors des lignes qitViTec une 
pcrmis-ion/igt ée du cheCde pólice, rt aprés 
le dépc t p’ calbble par Icur* pronrietaires cíti 
double de la valeur de ces carretillas.

Oribe a rendu les F iaríais qu’il avait pris, ct 
a donué toutes les satisfactions voulues pour 
•Cf tte insigne violation du droit des eens. 
Malg1 é les menaces qui leur avnicnt été faites 
dans i’origine, ¡I ne leur a été fait aucun mol. 
La coadune ferme et digne de notre Atniral, 
dans oette circonstance, ne mérite que des elo 
ges unánimes; il a noblemeutuempli un devoir 
sacre-

Nouvelles données par le Constitucional: 
L‘ennemi dans la matinée de samedi, a é- 

■prottvé une perte considérabl ••
L‘ennemi qui s’était approché veis le Cristo 

t> reculé frappé d‘épouvante , devant le feu de 
jios braves fantassins qtti Pont abordé á la ba- 
yormette-, et sous les coups bien dirigés d‘une 
slenos batteries, dont les toulets ont tué plu- 
sieurs d entr‘eux. il a été fait quelques prison- 
niers, et partni eux se trouve un officier nom
iné Sánchez.

On dit que Brown, dégouté du role miséra- 
ble qu‘il jone depuis quelque temps , est. dans 
1‘intention de se ilémettre du couunandement 
de 1 escadre de Buenos-Ayres,

Nons apprenons par un étranser venu du 
dehors que la nuil iterniére, un b^inme, une 
femme et un enf ni Piémontais ont été tués par 
les soldats de Rusas.

d’armes 'et  ses Services. Parmi les nombreux certificáis 
<|iii lui ont cié délivrés, nous ne citerous que le suivant, 
parce qu’il les resume leus -

“  Nous soussignés cerlifinns que le sieut Millot 
“ (Dnminique), ex-brigadier attaché á nolre régimént 
“ (S ® . cuirassiers de la grande armé^)s a sauvé la yie 
“ au prince Mural, alors grand duc de Berg, á l’affaiie 
“ de Heilsberg (Prusse, 1307), et á leur commandani, 
“ M. Feuillade, á la méme alfa¡re. Nous cerlifinns en 
“ nutre que le susdil Millo! est entré trois fois dans un 
“ carré autrichien a la bataille d’Esling ( Autriche 1809).

“ El si ledil Millot ne pouvait administrer d’autres 
“ preuves, un certificat de la gendarmerie altestera que 
“ lorsqu’il faisait parliede celte arma, ¡I fut fait prison- 
‘ nter de guerre á Reims, le 12 mars 1814, et qu’étant 
“ parvenú á s’évader, il perdit son cheval, ses armes, ses 
“ papiers et toute cequ’il possédait.

“ En foi de quoi nous lui avunsdélivré le présent pour 
“ lui servir aa besoin.-

‘-Signes:  Perpot, Schlecter, Chapean, Mera, Thie- 
“ ry et Bruxélles, cuirassiers ; Ravel, inaréchal- 
‘ dr-logis; Collot et d’Hiebert,  lieutcnaus ; 
“ Majorol, capitaine; Mollard, capitaine de la 
“ compagnie dont Millot a fait partie, tous 
“ appartenant á l’ex 8 ® . régimént de caira siers,’’ 

Et plus bas est écrit  :
“ Je soussigne, major du 5 ® . régimént de chasseqrs, 

“ ex adjudant inajor an 8 ® . régimént de cuirassiers de 
“ la grande arinée, certifie cnmme témopi les fails rela- 
‘ tés dans le premier paragraphe du préseut certificat. 
“ J ’atteste en outre avoir vu le brigadier Millot mettre 
“ pied a terre devant l'enuemi pour dégagef le prinse 
“ Mural de dessous son cheval, qui venait d’étre tué.

V erdun, le 3 juin 1833. Signe Gobin-”

On dit qu’Oribe est a'lé ít Canciones pour 
avoir une conlérence avec Pacheco sur le 
partí qu’ils ont a prendte dans les circonstan- 
ces présentes.

----------- --- « B S-ga!- ; - ,  ---------- -

F R A N G E .

París, 24 dícembre.

r EsTauration  du conseil  p r iv e .

Voici de la puré et vieille monarchie, un ac
to matériel de réaction contre l’une des con- 
séquences de la révolution de juil'et, une viola- 
tion forntelle de la charle. A mesure que les 
fort fications s’é évent et que le régime mili- 
taire s’organise á Paris, Je gouvernement cx- 
tra-repré-entatií se développe. Nos lecteurs 
trouveront plus loui le texte d’une ordonnance 
insérée dans Ic Moniteur, prescivant la forma- 
non d’uue insiitution supj runée en 18.30, com- 
me comraire anx principes du gouve nement 
parlemeniaire. Le conseil privé est lé abli.

Qu’esl-cc qti’un conseil privé ? quebcs snnt 
ses functions dans le cercle de notre consti u- 
tion ? Nous eomprenons qu’un conseil de ceüe 
natu e soit placé auprés do la royante lorsque 
seule elle rcpréiente tous les pouvoirs coinme 
sous l’ancienne mona¡ctiic, ou qu’elle preterid 
á la puissance sonverainé et constituíante com 
me sous la restauraiion, Alors, en effet. la ro
yauté, dans des circonstances plus ou monis 
restieintes, plus ou motns diffictles, peut avoir 
á'ésoudre des questions importantes dans la 
plénitudo de son autonté et de sa volonté per- 
sonnellc, et il peut é re bon qu’elle s’enti ure 
de lumiéres ou d’expé.uences propres á guider 
ou éclairer son omnipotente. Mais sous la 
cbaite,telle que l’a faite la révolution de jui - 
let, avee un niiuis’ércseul charlé del-exécution 
ct de la respomabilñé, avec des chambres di
rectrices et indépendantes, avec un roí qui ne 
peut rien faire sans la signature de ses minis
tres, un conseil privé est au moins une super- 
fétation. Ou il ne fera ríen et il est inuti'e, o¡- 
tl fera quelque chose et alors il sera incouatu 
tutionnel, put.-qu’il agira en dehors et indépen 
damment des pouvoirs établis et recotínas par

“ J^ me joins aveo empressement á MM. \*s ofíiciers, 
sous-oificiers, et soldats signataires de I’atlestation que 
j ’ai devant les yeux, Jatee de Verdín» le 3 jnin 1833, 
pour doiiner l’assurauce que les faits qui y sout menliou- 
nés sont véritables et á nía parfaite conuaissanco.

“ Le maréchal-de-camp en retraiie, ancien oolonel 
de l’ex-8 n . régimént de Guirass^ers

* Versailles, 10 j" i  del 1833. Signé barón M erlin.”
Conime oólisairc, anquel l'a; comparé n ure poete 

Victor Hugo, le vieux soldat, appuyé d’une tnain sur 
sou liatón et de l’autre sur son enfaut, ira satis doute 
aux Tuilleries rappeler au roí sa proinesse de Nancy, 
et le roi, nous l’espérons, laissera lomber, au nom de la 
Frailee, l’obole due rnalheur et á la gloire, dans le cas 
que du vieux cuirassler; et en faissanl cela le roi se 
montrera plus généreux que Justiiiien ue le fut pour 
Bélisaire (1).

Nous ne saurions terminer celte notice sans raconter 
un fait dont nous avons été temoins et qu’uue plurne 
plus habile que la nótre pourrait seule décrire comine 
il conviendrait.

Un matin, Millot nous avait quitté pour retourner 
toujours guidé par sa jeune filie, chez son lióte de la 
Villete Nous l’avions engagé cette fois á traverscr le 
jardín du Luxembourg, non que ce chemin abréircátde 
beaucoup la longue route qu’il avait á  faire, mais parce

[ 1) Quelques-uns des coinpatrinles de Millot, enire 
autres M. Prugneaux, directeur d’une de nos compagnies 
d assurance, se soní empressés, dés l'arrivée du pauvre 
Millot, de lui ofifrir avec leur patronage les secours dont 
il pouvait avoir besoin- Espérons qu'un si noble exem- 
ple sera suivi par les anciens compagnous d'aimes du 
vieux soldat de 1‘enipire.

la charte. En un mot, il sera uno cain trilla or- 
ganisée ou il ne sera rien.

Mais ce n’est pa« enco>e lo moment de dis— 
cnter le plus ou moins «le convenance, le p'us 
ou moins d’inutidlé de_ cu tte créatinn. NouS 
avons un compte plus sérieux á rlemanuder a 
ministére. et nous ne nous étónnons pas qno, 
résolu á prendre une telle mesttre, il se soir. 
gardé de la sonmettre d’avance á la discussion 
de la presse, <á l’examende l’opinion pqbliqne. 
Le secret profond qti’ilta gardé e- t un signe 
assez certain de sa mauvaise consience. II a 
voulu surprendre le pub ic ; ct sans doute, dans 
le pas si grave oú on l’eugage, on a tenu á luí 
cnlever la possibibté de reculer.

Mais quoi! une simple ordonnance minis’é- 
rielle peut-elle tntroduire dans no9 institutions 
un nouvel élément, un nouveau corps poibi- 
que ? N’est-ce point la un einpiéteinont flt- 
grant sur la prérogative législative ? et les mi
nistres penvent-ils déléguer de leur simple au- 
torité, auprés de la oouronne, des conseillers 
soit officieLs, se it officieux, que non seulement 
nos intitutions n’ont pas admis, mais qu’elles 
ont rejetés en 1B30? Pour nou--, la question 
ii’est pa.s douieu-e. E le se résout d’aillenra 
par un fait riécisif La charto n’a créé, n’a 
sonffert qu’un seul pouvotr irresponsab'e, c’est 
a royauté. Les chambres on ont accepté uní 
second, c’cst la régence. En voici un troisié- 
mo- in-titué non par la chart^, non par un votr, 
lég slatif, tnais par le bon vouloir des mini tres- 
p a r  uno ordonnance signée sitnplemont du ma 
récbal Soult. La constitution a d it: En dehors 
du roi, tous les fonctionnaires pnblics, qu< ls 
qu’tls soient, sont responsables, L’o'donnan- 
cc crée des fonctions qui ne le sont pas; il 
8uffit de citer ses paroles : ‘‘ Le conseil privé 
ne prendía aucune part ni á l’aot on, ni á la 
responsabilile du goüvernemetrt du roi. ”

C’est la moilleure preuve que celte ntesu-e 
est anú[)htbique au principe de nos institutions, 
car pour la réaliser, il faut déroger á la régle 
géiiérale, absolue de notre gouvernement en 
mat ere de fonctions publiques. Elle insfituo 
des fonctions sans responsabilile. Elle autori- 
se un conseil secret formé sous l’ascendant im- 
médiut déla coiironne,destinéá l’entourcr, álui 
donner des avis, á lui inspirer des desseins

qu’il lui offrait plus de sécurité que les rúes de la 
capitale. Q,uoique avengle, Millot, toujours droit com- 
me un soldat qui passé Pinspection, s’a cheminait lente- 
ment vers la grille située en face de l’Observatoire, devant 
laqnelle le véteran de sérvice se promenait tranqullle- 
ment l’arme au bras. Lorsque de loin celui-ci apercut 
Millot venir á lui, á son allure, au long báton avec 
lequel ¡I éclairait ses pas; il devina sans peine que le 
vieux brave était aveugle : mais á l’aspect de la déco- 
ration qui brillan sur sa pottrine comme sur la sienne á 
luí, ce factionnaire s’arréta, et, par un sentiment de 
délicatesse et d’orguell, sachant bien qu’il ne pouvait 
étre vu de cet ancien frére d’armes, il vuulut au moins 
en étre entendu ; aussi en fui rendant les honneurs mili- 
taires fit il résonner les capucines de son fusil d’una 
fafon si étrange et si expreSsíve á la fois que ce clique- 
tis inattendu fit tressaillir Millot. Jl s’arréta. Mais aus- 
sitót se redressant avec fierté, il tourna la tete dans la 
direction du vétéran, et vqulant rCpondrepar le salut des 
armes á l’éloquent bomhiagfe d’un vieux Soldat comme 
lui, ¡1 éxécuta la moulinet du sabré avec le báton qui. 
lui servait d’appui.

Ce qui dut se passer dans I’ame de ces deux vieux 
soldats, nous jugenns inutile de le dire, le lec te i i r le  
comprend assez. Nous ajnuterons seulement qu’en vo- 
yant Millot s’eloigner silencieusemeut, le vétéran. qui 
avait repris son port d’armes, essuya furtivemeirt una 
larme tumbee sur sa moustache grise: Nous sommes en
c o re a  nous demander ce qu'il y eut de plus admirable 
chez ces deux Ilumines, l’ingénieux artífice de i’un ou 
l’instinctive gratitude de l’autre.

Emite Marco de Saint-Hilaire.

FIN.



clont íl n’aurait a cendre aucun compte au pay-.! 
Cela est rnonstiueux, cela est en opposition 
avec toutcs les doctrines do notro gouverne- 
mrnt et de nos lois. Le conseil pr.vé de la 
conronne, c’est le conseil des ministres, c’est 
dnns !e secret deses déliherations qu’elle con
sulte et qu’clle s’éolaire. tíos coaserls publica, 
ce sont les chambres, les éleeteur-, l’opinion 
du pays.; hors de la, il n’y a que l’mtrigue,
1’. narchie, ou le roi riel, commo oisent les E s- 
pagnols. Est-< e qi.’il e t possible, est-ce qu’il 

-est raisonnnblequ’un conseil irresponsnb e puis- 
se donner á la royante des avis contraires á la 
pohtique du conseil re-ponsable ou dos mnjo- 
rités parleinentaires ? Et ces avis, d’autant 
plus dangereux, ü’autant plus influí ns qm lque- 
fuis qu’ils seraient plus secrt t-', n’eiitraineraient 
aprés eux aucune responsabihté, tandis que 
c’est ponr eux au contraire que la responsabi- 
lité devrnit se montrer plus rigide.

L’ordonnance du23 décembre est done dou* 
blement inconstitutionnelle , d’abord parce 
qhVlie introduit dans i’état une institution nou 
vclle, par un acte usurpateur de bon pl lisir 
ministé iel , ensuite parce qu’elle crée une 
fonct on publique irresponsable. Nous dira-t 
on que, par le f'ait, la prérogative des chambres 
se trouve respectée, parce qu’elles seront ap 
pelees á vnter sur les conséquences finarte é— 
res de la mesure P Ce serait un sophisme.; car 
le ministre n’cn aurait pas moins commis un 
excés do pouvoir; quand n eme il aurait de
creté que ces fonctions seraient gratuites, il 
nc s’en investirán pas moins de la faculté de 
fnrmer dans son indépendance, et par 1’effet 
<le son initiative propre, un corps inconnu jus- 
qu’ici dans les institutions issues de 1830. 
C’est dans le principe n eme que se tiouve 
í’usurpation ; c’est luí que nous dénongons et 
lui qo’il faut combatiré.

Remarquon-, en outre, toute la portée de la 
pensée ministérielle; elle sindique, elle se ré- 
véle dans une phrase significative. ün veut 
s’iiivestir par ordonnance du droit de grouper 
autour de la régence certains hommes ou cer 
thims institutions qui participeraient aux af 
lairrs et pourraient guider le régent, sans au-- 
torité ostensible et sans responsabilité. Cette 
phrase, la voici: “ La mesure que j’ai l’hon- 
neur de proposer á Votre Maje.-te parait une 
conséqucnce naturelle et utile de la loi sur la 
régence.” Queveulent dire ces paroles? Est- 
ce par hásard qú’on penserait á mettre le ré
gent on tutellc, e tá  lui composer une régence 
aprés avoir dor.né un régent au roí mineur? 
Eh quoi! cette loi si sage,si profonde, si prévo- 
yante, disait-on, a déjá besoin du comp ément 
des ordonnances, des comnuntaires, des illé- 
galitéa? Est ce que le systéme n’aurait pas f  u 
entié e dans la capar i é pohtique du prince 
que seul il a vou'u choisir, pour se transmettre 
et se perpétuer? Commcnt, un conseil privé, 
irresponsable, c’est á diré inconstitutionnel, an- 
prés de la régence ? Ce sont la les auspices 
sous Icsquels on nous la présente déjá. S’agit- 
il done de composer subrepticement un con- 
scil de régence par ordonnance et d’enlever á 
IVxamen ou au controle des chambres cette 
composition ? Pcnse-t-on á constrtuer d’avan- 
ce autour du duc de Nemours une camarilla 
dépositaire des traditions de la politrque ac- 
tuelle? Les paroles que nous uvons citées 
nons auiorisent á le croirc ct á le craindre. 
Dans tous les cas, les chambres attaqnées dans 
leur prérogative, la charte violéo dun9 ses 
principes fondaraentaux, no permettent pas 
que cette mesure s’exécute. Nous no dcscen- 
dons pas dans ledétail dis non sens, des con- 
tradictions !égales qui s’o(ipoeent á sa mise en 
¡vgtieur. Nous ne parlerons pas, aujourd’hui du 
moins, du nouvel aliment qu’ellc fournirait á la 
corruption parlementaire et pohtique. Ces

questions viendraient plus tard et dans l’hy- 
pothése ori une loi serait soumise au pouvoir 
léü slatif, seul capable d’introduire cette inno
varon dans notre gouvernement; jusque lá, 
nous nous contentona de protester contre Por 
donn^nco, commc contraire á la charle dans 
ses disposiiiona, et córame excé.iant dans son 
enseñable les facultés ininistér-iedes.

( Commcrce.)

MOUVEMENT DU PORT
DE MONTEVIDEO.

Arnvées du 9 avñl
Madagascar 2 fevrler, trois mats ang-lais Arabella 

2G7 t. cap. Cocksoy, á ordre avec sel et pierre.
Dia 17

Genes 7 janvier,  goelelte sarde Sacra Familia, 51 
t. cap. Beniltu Bisso.á Capurro  avec 12 passagers, 155 
caisses verinicellc, 5 id vin, 25 quintaux terre  Porce -  
lainp, 100 caisses de marbre .

Buenos Ayres paquette  Electra.
Idem Ídem Luisa.

M a lso n a d o  paquebot Josefina.
Idem  goelette  auglaise.

En partnnce.
Ste .  Catherine brick sarde Independiente.

Idem  zumaque sarde Lila.
Sta. C ruz  de Téuérife ,  brick goelette  e^pagnoel 

Fíate) na.

D EO B .ETO .
Montevideo, Abril 7 de 1843.

Mientras que el Gobierno dicta 
otras medidas generales que rec la
ma el patriotismo y servicios de los 
enrolados en las filas del honor y de 
la libertad, haacordado y deceta : 

A r t .  I o. Todo extrangero 'enro
lado para la defensa de la Capital, 
queda desde ahora ecceptuado de 
la patente semanal que i i pone el 
Dec reto de 4 del último Marzo.

2 o. Comuniqúese, publíquese etc.
SUAREZ.

Santiago Vázquez.
Melchor Pacheco y Obes.

D fiC R E T
Montevideo 7 Avril 1843.

Ju s q u £á ce que le Gouvernement 
ait adopté les mesures généale  s 
que réclament la patriotisme et Ies 
Services despersonnes enróléesdans 
les rangs de 1‘honneur et de la li
berté, il a résolu et décré té ,

J lrt. lo. T ou t  étranger enrolé 
pour la défense de la Capitale, est 
exempté dés aujourd‘hui de la pa
tente hebdomadaire que lui impose 
le décrét  du 4 mars dernier.

2o. Que le present soit comuni
que, publié etc. etc.

SUAREZ.
Santiago Vázquez.
Melchor Pacheco y  O bes.

AVI 5.
Les franjáis demeurant en dehor- 

du Marché et qui voudront faire 
partie de la trosieme compagnic 
sedentaire sont invités á aller se fai
re inseriré chez M. Raimond, capi- 
taine de cette compagnie, á cóté du 
café de Mmmortel

AVIS A MM. LES OFFICLERS.
A 1‘armerie de Monet l‘on vend des sabres 

avec ceinturon á 6 patacons-

Tous les F ra n já i s  faisant partie 
de la premiere compagnie sont priés 
de se faire inseriré chez Mr. Péla- 
bére, rué San Francisco, Maison 
Laporte , et ceux faisant partie de 
la seconde chez M. Jiuhriot, rué de 
los Pescadores.

Bataillon des Volontaires Francais.
L e  Burean d ’Ltat major du B a 

taillon est installé rué »L Charles, 
maison Pernin á cóté de la Pólice, 
en face le magasins du Pavillon  
F ranjáis.

On trouvera á  bimprimerie du 
P a tr ió te  réunis dans une sen le 
feuille la Jflarseil/aiee, le Chant 
du Departa  le Vcillons au salut de 

Fm pire  et la JParisienne,

AVISO.—Sp desea saber del paradero de I). Cahxto 
Antonio Cicnfüegos, de .Entre-Uio , pura comunicarle un 
negocio que le interesa ; en la calle del Portón núm. 139 
puede verse con D. Nicanor Gal'gniana.

AVIS. Les per-onnes qui ont des b I'ards trouveront 
un superbetapis neuf, desqoeue< *t tout cp qui peni servir 
pour un billard, á un prix tr«< moderé S ’adresser au bu 
reau du Journal.

Me-sieurs les capitaines de navirpsqui désrrent achéter 
une quantilé de mule^, peuvent s’adresser á Mr. Michel 
Oyenard, prés Ie marché ; á midi, on est sur do le trouver 
chtz  lui.

E nrolement.

Les individus qui voudraient entrer dnns lo 
corps de l artiHerie de p lace  pouvei t se pré- 
senter chcz M. Joachin Bernard, rué St- Louis 
no 51, oú á son établissement de las Bóvedas: 
ils re c e v r o n t  une prime de seize patacons et 
prendront connaissance des avantages qui leur 
6ont offeits.

Le Gérant Jh. R evnaud.

lmprimerie Oriental, dirigée par Jh- R evnaud.


